
 
 

 

 
 
 

DOMAINE DE VALX-FÉLINES 
(Moustiers-Sainte-Marie, 04) 

 

Propriété du Conservatoire du littoral - Site n° 04 309 – lot n° 2 
 
 

 

APPEL À CANDIDATURES 
 

FERME CAPRINE PÉDAGOGIQUE 
Projet d’installation caprin fromager avec accueil pédagogique 

 

 
 

Dossier de candidature 
 

 
 

À retourner avant le 1er septembre 2020 à 17 h                                                          

par courrier au Parc naturel régional du Verdon 
 

Domaine de Valx, 04360 Moustiers-Sainte-Marie 
 

Contact : Timothée HERVIAULT, chargé du suivi de la procédure de sélection 
Tél. 04 92 74 68 00 - email : therviault@parcduverdon.fr 

 

mailto:therviault@parcduverdon.fr


 
 

Nom et prénom du/des candidat.e.s : 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
Le dossier de candidature devra être constitué : 
 

- d’une lettre de motivations pour ce projet, 
- du CV de chaque candidat.e: parcours professionnel, expérience, compétences, qualifications, 
- de l’attestation de visite signée par le Parc du Verdon, 
- du dossier projet (réalisé à partir de la trame ci-dessous). 

 



 
 

Format de présentation libre, le dossier de projet devra a minima présenter les éléments 
suivants : 
 

 Une présentation de chaque candidat.e :  
 

- Nom, prénom, date de naissance, situation familiale (seul, en couple, nombre et âge des 
enfants),  

- Parcours personnel,  
- Compétences, motivations, goûts, objectifs,  
- Conception du métier d’éleveur,  
- CV (avec références éventuelles de maîtres de stages, d’employeurs), 
- Statut juridique (des candidats.es et de leurs conjoints le cas échéant) dans le cadre du projet 

(chef d’exploitation, associé, conjoint collaborateur, salarié, autre…),  
- Nombre prévisionnel d’UTH équivalent sur l’exploitation pour chaque personne,  
- activité extérieure complémentaire, le cas échéant : type, période, durée… 
- Évolution possible de la main d’œuvre, évènements à prendre en compte pouvant orienter 

les décisions. 

 

 Une présentation résumée du projet pressenti (1 page maximum)  
 

 Des repères globaux  

Objectifs poursuivis, priorités, 
Vision du projet à 5 ans, 
Résultats prévisionnels et moyens envisagés. 

 

 

 Des éléments détaillés 
 

- La forme juridique envisagée pour l’entreprise, 

- Le système d’exploitation : les différents ateliers et les productions envisagées, 

- Le foncier, 

- Les animaux (dont races, effectifs, conduite…), 

- Les bâtiments : usages envisagés, 

- Les investissements prévus : liste, calendrier, valeur, durée d’amortissement… 

 
Penser à :  
 

- poser les caractéristiques en situation de démarrage, 
- poser les objectifs à 5 ans,  
- faire un zoom sur la première année, 
- analyser la cohérence entre les moyens et les objectifs,  
- analyser les points forts / atouts et points faibles / contraintes, par rapport au potentiel du site, 
- envisager les marges de progression / évolutions, 
- lister les questions en suspens et remarques éventuelles. 

 



 
 

- Le matériel : liste, besoin de renouvellement, recours à des formes d’acquisition ou d’utilisation 

collective ou externalisée, 

- Le système d’élevage : conduite du troupeau, conduite des parcelles, système pastoral (esquisse 

d’un calendrier de pâturage entre Valx et Félines), système fourrager,  

- La transformation fromagère : expériences et formations réalisées ou en projet, gamme de 

produits envisagée, 

- La commercialisation des produits agricoles : marché (concurrence), positionnement, 

débouchés envisagés, 

- L’activité pédagogique : niveau d’implication souhaité et envisagé, le cas échéant thèmes ou 

activités que les candidats souhaiteraient développer, créneaux d’accueil envisagés pour la vente et 
l’accueil à la ferme, 

- L’organisation du travail : temps de travail disponible, répartition du travail et des 

responsabilités, évaluation du temps de travail et des besoins en main d’œuvre pour le travail 
d’astreinte, les chantiers saisonniers ou autre (calendrier annuel, puis semaine type par période type) 
pour la première année et pour une année de croisière,  

- La règlementation : respect règlementation, démarches qualité, 

- L’impact environnemental de l’activité : paysage, nuisances, eau, sol, énergie… 

- L’intégration de l’entreprise dans les réseaux locaux : par rapport à l’échelle locale et 

territoriale, 

- Les relations avec les acteurs et usagers du site : souhait en termes de modes de 

concertation et d’organisation… 

- La capacité d’apport personnel: matériel, financier… 

- Le dispositif « test d’activité » : intention de bénéficier ou non du dispositif de test d’activité 

avec accompagnement par une coopérative d’activité et d’entrepreneurs (note d’intention 
obligatoire) 

- La reprise du troupeau, le rachat du petit matériel, le rachat des parts du GAEC : 
intention de racheter ou non le troupeau et/ou le matériel et/ou les parts du GAEC des Fabrigoules 
(note d’intention obligatoire),  

- Les résultats économiques et technico-économiques : compte de résultat prévisionnel des 

3 premières années (dont estimation des aides PAC : DPU, ICHN, MAE, PHAE, aide caprine…), sources 
de financement envisagées, marges brutes par atelier, analyse de rentabilité (EBE / Produit), trésorerie 
(dont prévisionnel mensuel de trésorerie de la première année), endettement (annuités / EBE, taux 
d’endettement), revenus (résultat courant, prélèvements privés, revenu disponible), 

- La situation du foyer : approche besoins et ressources économiques, choix de logement, 

- Un récapitulatif des délais d’installation nécessaires, 

- Une conclusion. 

 
Attention : les candidat(e)s seront retenu(e)s sur la base de ce projet qui constitue par conséquent le socle du 
projet de contractualisation avec le Parc naturel régional du Verdon et le Conservatoire du littoral. Une 
modification importante du projet pourrait, de ce fait, être motif ultérieurement de désengagement de la part 
du Parc.  

 


